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E X T R A I T
du

Registre des Délibérations du Conseil Municipal

L’an DEUX MILLE SEIZE et le 20 JUILLET à 18 heures 30, le 
CONSEIL  MUNICIPAL  de  la  Ville  de  DAX,  convoqué  le  13 
JUILLET 2016, s’est réuni en séance publique dans la salle du 
CONSEIL MUNICIPAL, sous la présidence de Monsieur Gabriel 
BELLOCQ, Maire.

ETAIENT PRESENTS : Mme Elisabeth BONJEAN - Mme Christine BASLY-LAPEGUE - M. André DROUIN - 
M. Jean-Pierre  LALANNE - Mme Marie-Josée HENRARD - M. Serge BALAO - Mme Viviane LOUME-
SEIXO, Adjoints - Mmes Dominique DUDOUS - Nicole COUTANT - M. le Dr Philippe DUCHESNE - Mme 
Isabelle RABAUD-FAVEREAU - Mrs Bernard DUPOUY - Bruno JANOT - Vincent NOVO - Mmes Béatrice 
BADETS - Géraldine MADOUNARI - Axelle VERDIERE-BARGAOUI - Valériane ALEXANDRE - Marianne 
BERQUE-MANSAS - Mrs Pascal DAGES - Eric DARRIERE - Mme Sarah DOURTHE - Mrs Grégory RENDE - 
Julien DUBOIS

ABSENTS ET EXCUSES : M. le Dr Stéphane MAUCLAIR - Mme Anne SERRE - M. Francis PEDARRIOSSE 
- Mme Laure FAUDEMER - Mme Régine LAGOUARDETTE - Mrs Alexis ARRAS - Bruno CASSEN - Mme 
France POUDENX - Mme Marie-Constance BERTHELON - M. Christophe BARDIN

POUVOIRS : 
M. le Dr Stéphane MAUCLAIR donne pouvoir à M. Gabriel BELLOCQ
Mme Anne SERRE donne pouvoir à Mme Viviane LOUME-SEIXO
M. Francis PEDARRIOSSE donne pouvoir à M. Jean-Pierre LALANNE
Mme Laure FAUDEMER donne pouvoir à M. Serge BALAO
Mme Régine LAGOUARDETTE donne pouvoir à Mme Elisabeth BONJEAN
M. Alexis ARRAS donne pouvoir à M. André DROUIN
M. Bruno CASSEN donne pouvoir à M. Bruno JANOT 
Mme France POUDENX donne pouvoir à M. Julien DUBOIS
Mme Marie-Constance BERTHELON donne pouvoir à M. Eric DARRIERE

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Marianne BERQUE-MANSAS

OBJET :  BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE : PROJET COMPRENDRE ET CONNAITRE LA 
CHAINE DU LIVRE : DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL DEPARTEMENTAL

La bibliothèque de Dax travaille à l'élaboration d'une politique affirmée d'accès au livre et à 
la lecture pour la jeunesse. Couvrant tous les âges, de la petite enfance à l'adolescence, elle 
s'adapte  aux temps  de  l'enfant  en étant  déployée  sur  le  temps  scolaire  et  hors-temps 
scolaire. La bibliothèque travaille en collaboration étroite avec les acteurs du territoire que 
sont  les  centres  de  loisirs,  les  crèches,  le  Relais  des  Assistantes  Maternelles  et  les 
établissements scolaires. 

L'éducation artistique et culturelle constitue un volet essentiel de cette nouvelle politique.

Pour la rentrée scolaire 2016, la bibliothèque souhaite monter un parcours approfondi avec 
une classe de 6ème/5ème autour de la découverte de la chaîne du livre. 

L'objectif du projet est de faire découvrir aux élèves les différentes phases de création d'un 
livre,  de  l'écriture  à  la  lecture  en  valorisant  les  métiers  :  auteur,  illustrateur,  éditeur, 
traducteur,  imprimeur,  libraire,  bibliothécaire.  La  pratique  artistique  tient  une  place 
importante, les élèves seront engagés dans une démarche d'écriture ou d'illustration pour 
encourager la créativité et l'imagination. 
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Il s'agit également de : 

- Faire connaître aux élèves la bibliothèque et le C.D.I. comme un lieu de culture et de 
loisirs.
- Leur transmettre le goût du livre et de la lecture.
- Proposer aux élèves une expérience vivante de la littérature par le biais de rencontres 
avec des professionnels et des auteurs contemporains.

Le projet se déroule sur l'année scolaire et comprend une dizaine de séances : rencontre 
avec  un éditeur,  avec  un libraire,  visite  de  la  bibliothèque  et  découverte  du métier  de 
bibliothécaire... Cinq séances d'ateliers d'écriture complètent le projet. Une restitution du 
travail réalisé en ateliers par les élèves sera organisée pendant les Rencontres à Lire de Dax 
en mars 2017 ou à la bibliothèque de Dax. 

Une  malle  pédagogique  constituée  par  les  bibliothécaires  est  mise  à  disposition  de 
l'enseignant. Elle comprend une sélection de documents sur le livre et un jeu de découverte 
de la chaîne du livre. 

En 2016/2017, deux acteurs de la littérature jeunesse se sont engagés aux côtés de la 
bibliothèque  de Dax :  la  librairie  Campus et  les  éditions  Les petites  Moustaches,  jeune 
maison installée à Arès (33), spécialisées dans la littérature jeunesse et les romans pour 
adolescents, et créées en 2013 par Sophie Gallo-Selva. Le collège Léon des Landes serait 
intéressé pour accueillir ce projet à la rentrée 2016. L'auteur invité, pour animer les ateliers 
d'écriture, est Anne Samuel. Elle est l'auteur des Lueurs de traverse, série qui comporte 
actuellement 2 romans dont la jeune héroïne, Mona, a la capacité de voyager dans le temps 
et de découvrir les époques. Elle intervient régulièrement en milieu scolaire.  

Le budget prévisionnel de l'action est le suivant :

DEPENSES     

5 séances d'ateliers 1 250 €

Défraiements auteur 400 €

Achat de livres 200 €

Valorisation temps de travail 
personnel Ville de Dax 500 €

Restitution 250 €

TOTAL : 2 600 €

RECETTES

Ville de Dax 1 400 €

Conseil Départemental des Landes 1 000 €

Collège 200 €

TOTAL : 2 600 €

Les crédits correspondants sont inscrits au Budget Primitif de la Ville, exercice 2016, article 
321-6232.
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SUR PROPOSITION DE MADAME DOMINIQUE DUDOUS, CONSEILLERE MUNICIPALE
APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL MUNICIPAL A L'UNANIMITE,

APPROUVE la  réalisation  du  projet  'Comprendre  et  connaître  la  chaîne  du livre'  mis  en 
oeuvre par la bibliothèque municipale,

SOLLICITE une subvention auprès du Conseil Départemental des Landes au titre de l'aide 
aux manifestations des bibliothèques,

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier.

DELIBERE EN SEANCE,
Identifiant Unique (A.R. Sous-Prefecture) Les jours, mois et an que dessus,
040-214000887-20160720-19-DE Suivent les signatures au registre

POUR COPIE CONFORME,
LE MAIRE, 

Gabriel BELLOCQ
Conseiller départemental des 
Landes

Affichée le : 21 Juillet 2016

« La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le Représentant de l'Etat ».
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